
NOS HONORAIRES 

• Mandat Simple • Mandat Exclusif
Honoraires TTCPrix de vente (frais d’agence inclus)

3 000 €< 50 000 €

5 000 €Entre 50 000 € et 100 000 €

5,0 %Entre 100 000 € et 750 000 €

4,5 %Entre 750 000 € et 1 000 000 €

4%> 1 000 000 €

Honoraires TTCPrix de vente (frais d’agence inclus)

3 000 €< 50 000 €

5 000 €Entre 50 000 € et 100 000 €

4,5%Entre 100 000 € et 750 000 €

4 %Entre 750 000 € et 1 000 000 €

3,5 %> 1 000 000 € 

L’agence Coup de Cœur possède une carte professionnelle immobilière. Le montant de la commission TTC (TVA au taux de 20 %) perçue par l’agence 
Coup de Cœur est égal à un pourcentage appliqué sur le prix de vente frais d’agence inclus. Honoraires minimum de 3.000 € TTC.

Terrain : 6 % CESSION DROIT AU BAIL - FONDS DE COMMERCE - MURS 
COMMERCIAUX : 4 % HT (avec un minimum de 15 000 euros)


